
AVIS DE COURSE 
Championnat de Bretagne Windfoil / Raceboard 

CVL L’Aberwrac’h 

Grade : 5A

 Dimanche 22 mai 2022   

La régate sera régie par :  

 1       RÈGLE

• 1.1  les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile 2021-2024, incluant 
l’annexe B, 

• 1.2  les règlements fédéraux, 

• 1.3  le règlement du Championnat de Bretagne Voile Légère 2022.  

 2      INSTRUCTIONS DE COURSE (IC) 

• 2.1  Les IC et leurs annexes seront disponibles le jour de l’épreuve, 

• 2.2  les IC seront affichées selon la prescription fédérale. Il n’y aura pas d’IC en version 
papier. 

 3      ADMISSIBILITÉ ET INSCRIPTION 

• 3.1  La régate est ouverte aux séries : Windfoil  et  Raceboard 

• 3.2  Documents exigibles à l’inscription :  

  a) Chaque concurrent doit être en possession d’une Licence Club FFVoile : 

- Soit la licence Club FFVoile mention « compétition » valide attestant la présentation   
 préalable d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la voile en   
 compétition, 
 - Soit la licence Club FFVoile mention « adhésion » ou « pratiquant » accompagnée d’un   
 certificat médical de non-contre-indication à la pratique de la voile en compétition datant de  
 moins d’un an. 

c) une autorisation parentale pour tout concurrent mineur.  
d) possibilité de délivrer les licences journalières sur place (prévoir un certificat médical). 

• 3.3  Les concurrents doivent s’acquitter de l’inscription sur le site de paiement en ligne :  
http://www.cvl-aberwrach.fr/regate-windfoil-et-raceboard-22-mai-22/

• 3.4  Pour être considéré comme inscrit à l’épreuve, un concurrent doit s’acquitter de toutes 
les exigences d’inscription et payer les droits,  

FFVoile - Commission Centrale d’Arbitrage janvier 2022



4. DROITS A PAYER 
Les droits requis sont les suivants pour toutes les classes : 10 € 

Pour toute inscription sur place le tarif sera majoré à 15€ 

5. PROGRAMME  

• 5.1 Confirmation d’inscription, Dimanche 22 mai de 9h00 à 11h00. 
Un briefing entraineurs pourra avoir lieu à 10h45  

• 5.2 Jour de course :  

 aucun signal d’avertissement ne sera donné après 16h00.  

6. LES PARCOURS  
Les parcours seront de type : parcours construits ou raids Zone de course définie en 
annexe dans les IC.  

7. SYSTÈME DE PÉNALITÉ  
Pour toutes les classes la RCV 44.1 est modifiée de sorte que la pénalité de deux tours 
est remplacée par la pénalité d’un tour.  

8. CLASSEMENT  
Nombre de courses à valider pour valider la compétition : 1 Pas de limitation du 
nombre de courses. 

•  -  1 course retirée à partir de 3 courses validées. 
•  -  2 courses retirées à partir de 5 courses validées. 
•  -  3 courses retirées à partir de 8 courses validées.  

 
9. PRIX  

Les titres seront décernés par catégorie tel que définie dans le règlement sportif voile 
légère 2022.  

Date Heure du 1er signal d’avertissement Classes

 22/05/2022 11h45 Windfoil / Raceboard
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10. DECISION DE COURIR  
La décision d’un concurrent de participer à une course ou de rester en course relève de 
sa seule responsabilité. En conséquence, en acceptant de participer à la course ou de 
rester en course, le concurrent décharge l’autorité organisatrice de toute responsabilité 
en cas de dommage (matériel et/ou corporel). 

11. CHAQUE PARTICIPANT DOIT ETRE PARFAITEMANT CONSCIENT :  
- des mesures d’hygiène et de distanciation physique, dits « gestes barrières » à 
observer en tout lieu et à tout moment ainsi que des dispositions complémentaires 
éditées par le ministère des sports, 
- du risque de contamination accentué par la proximité d’une autre personne, 
notamment en navigation sur voilier en équipage ou double, ou toute autre situation de 
proximité de moins d’un mètre, sans les protections renforcées adéquates,  
- que malgré la mise en œuvre de moyens de protection renforcés, la pratique peut 
exposer à un risque sanitaire, notamment de contamination par le Covid-19, 
- que malgré les dispositions prises et les moyens engagés, l’organisateur ne peut 
garantir une protection totale contre une exposition et une contamination au Covid-19 
- que toutes ces mesures visent à préserver la santé et les capacités physiques de 
l’ensemble des pratiquants.  
Annexe Covid : https://espaces.ffvoile.fr/media/149766/annexe_avisdecourse_covid-
fevrier-2022.pdf 

12. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  
Pour toutes informations complémentaires, veuillez contacter :  
Centre de Voile de Landéda-L’Aberwrac’h     Tél : 02 98 04 90 64                       
Courriel: cvlaberwrach@gmail.com  

Le port du Gilet de sauvetage est obligatoire pour tous les concurrents mineurs, et à discrétion du 
Comité de Course pour les autres concurrents (Pavillon Y). 

Le port du casque et le gilet de sauvetage sont obligatoires pour les concurrents en Windfoil. 
 

Marées : PM : 11h29 - BM : 17h56 Coef : 57 

Accès Club 
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                       Zone de course 
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